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ManDat DE PRotECtion FutuRE

Le CGPI en position de rédacteur de référence

La tutelle reste encore un marché mé-
connu des conseillers en gestion de patrimoine 
indépendants (CGPI). Il s’agit pourtant d’une 
problématique à laquelle ils seront de plus en 
plus confrontés compte tenu de l’augmentation 
croissante du nombre de personnes vulnérables 
en France. En plus d’être bien positionnés pour 
fournir un conseil personnalisé en la matière, 
les CGPI peuvent facturer des honoraires de 
conseil, en particulier lors de la rédaction d’un 
mandat de protection future.

Partant de ce constat, la Chambre des indé-
pendants du patrimoine (CIP) région Alpes-Ma-
ritimes Var Corse a organisé une matinée d’expo-
sés sur ce thème le 27 mars dernier. « L’avenir du 
CGPI est dans le conseil. D’où l’importance de la for-
mation », rappelle Patrick Levard, président de la 
CIP régionale et conseil en gestion de patrimoine 
chez Raymond James Patrimoine à Nice.

Majeurs protégés. Jacques Delestre, di-
recteur du cabinet de conseil aux personnes 

vulnérables JD Consultants, a présenté dans 
un premier temps le monde particulier de la tu-
telle, et notamment le rôle du tuteur, qu’il soit 
un professionnel ou un membre de la famille. 
Ce dernier aura parfois recours à un conseil 
patrimonial, tant les contraintes de gestion des 
actifs de son protégé sont multiples, avec un 
impératif de prudence, de diligence et d’avis 
dans les choix patrimoniaux à réaliser (1).

« Souvent, ce sont les banques qui captent ce 
type de clientèle. Mais celles-ci ne sont pas suffi-
samment averties sur le sujet. Les CGPI ont vé-
ritablement une compétence à faire valoir en la 
matière : apport d’un conseil personnalisé avec 
l’établissement d’un bilan patrimonial, possibi-
lité de se voir confier la rédaction des déclarations 
d’impôt sur le revenu et d’impôt de solidarité sur 
la fortune, rédaction d’un mandat de protection 
future. Ce sont des missions que ne remplissent 
pas les banques et qui déchargent fortement les 
tuteurs privés ou professionnels », fait remarquer 
Jacques Delestre.

Mandat de protection future. Dans un 
second temps, Jean-Claude Collomba, pré-
sident de Médiation Conseil Collomba, a 
réalisé un exposé sur le mandat de protec-
tion future, un outil qui a plus de quatre 
ans d’existence et qui reste encore peu ré-
pandu (L’Agefi Actifs n°529, p. 5). Le CGPI 
peut intervenir à différents niveaux. Il 
peut aider à sa rédaction, y compris lors-
que le mandat est notarié : « Il conviendra 
de rédiger un  lettre de mission et de  fixer 
l’honoraire en fonction de l’importance du 
patrimoine. Pour ma part, je facture de 500 
à 1.500 euros toutes taxes comprises », indi-
que Jean-Claude Collomba.

Le conseiller peut aussi être désigné 
mandataire aux biens, c’est-à-dire en 
charge de la gestion du patrimoine. Il peut 
par exemple percevoir 3 à 4 % des recettes 
annuelles - ou bien un forfait - à compter 
de la mise en œuvre du mandat. « Je  le 
déconseille car c’est une mission très lourde et 

conditionnée à la mise en œuvre du mandat, 
celle-ci pouvant intervenir des dizaines d’an-
nées après. En outre, le mandataire ne pou-
vant être qu’une personne physique, le CGPI 
désigné en son nom propre ne sera pas couvert 
par son assurance responsabilité civile qui ne 
couvre que les agissements du cabinet », fait 
remarquer Jean-Claude Collomba.

Enfin, le professionnel du conseil peut 
être nommé contrôleur du mandataire aux 
biens, soit par le mandant lorsque l’acte a 
été rédigé sous seing privé, soit par le no-
taire – dans le cadre d’un mandat notarié 
– qui souhaite déléguer cette mission lui 
revenant juridiquement. « C’est une mis-
sion assez simple mais qui ne procure que des 
recettes incertaines encore une fois puisqu’il 
faut attendre que le mandat soit actionné. 
Je conseille, le cas échéant, de désigner le ca-
binet - et non le CGPI en nom propre - afin 
d’assurer la pérennité de cette désignation et 
permettre également une couverture par l’as-
surance responsabilité civile de la structure », 
précise Jean-Claude Collomba. Cette mis-
sion est importante car elle permet d’évi-
ter l’abus de faiblesse du mandataire des 
biens. 

ValenTine ClémenT

v   Une section régionale de la Chambre des indépendants du patrimoine a récemment 
offert à ses membres une formation sur les majeurs protégés, une typologie  
de clientèle qui pourrait bien être source d’honoraires de conseil pour l’expert 
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AĐĐĠĚĞǌ ĂƵǆ ŵĞŝůůĞƵƌĞƐ 
exper ses	pour
mieux conseiller 
vos clients.

Cas pratiques
Edition 2012

assurance vie / capitalisation  divers finances fiscalité

immobilier ingénierie patrimoniale opérations à effet de levier rémunération du dirigeant 

statut successions / libéralités transmission d’entreprise >Un	ouvrage	pra que	et	complet		 	
pour tous les professionnels 
du patrimoine !

* Frais de port inclus : 5,95 € par exemplaire
Conformément à la législation en vigueur, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux informations vous concernant. 
Les Cas pratiques sont édités par L’AGEFI Actifs, publication d’AGEFI SA, 8 rue du Sentier - 75082 Paris Cedex 02, au capital de 1 260 000 €. RCS Paris B 334 768 652

Raison sociale : ....................................................................................................................
Mme Mlle   Mr   Nom :  ...........................................................................................

Prénom : ...............................................................................................................................
Adresse postale : ................................................................................................................
.................................................................................................................................................
CP : ............................... Ville : ..............................................................................................
Tél. : ................................................................. Fax : .............................................................
E-mail : .................................................................................................................................

Siret :  l _ l _ l _ l _ l _ l _ l _ l _ l _ l _ l _ l _ l _ l _ l          N a f  :  l _ l _ l _ l _ l

Fonction : CGP CGPI Expert-comptable Notaire
Agent général    Courtier Inspecteur commercial
Avocat  Gérant Autre : ................................................

Veuillez trouver ci-joint mon règlement par :
Chèque bancaire ou postal à l’ordre d’AGEFI SA
Carte bancaire     Visa     Amex    Mastercard

N° l _ l _ l _ l _ l  l _ l _ l _ l _ l  l _ l _ l _ l _ l  l _ l _ l _ l _ l     Exp. : l _ l _ l _ l _ l    
Cryptogramme : l _ l _ l _ l 
(3 derniers n° au dos de votre carte) 

 Je souhaite recevoir une facture acquittée      

Je réglerai à réception de facture
(dans ce cas mon exemplaire me parviendra à réception du réglement)

OUI, je commande :

...….. exemplaire(s) des Cas pratiques édition 2012

au tarif unitaire de 41 €HT soit 49,21  €TTC* (TVA 5,5 %)

> MONTANT TOTAL DE MA COMMANDE = ..................... € TTC

A retourner à L’AGEFI Actifs - Service Diffusion – 8 rue du Sentier – 75082 Paris Cedex 02 ou par fax au 01 53 00 27 25
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33 cas patrimoniaux répertoriés
ĞŶ ϭϭ ŐƌĂŶĚƐ ƚŚğŵĞƐ ͗

•	Assurance	vie	/	Capitalisa on
•	Finances
•	Fiscalité
•	Immobilier
•	Ingénierie	patrimoniale
•	Opéra ons	à	effet	de	levier
•	Rémunéra on	du	dirigeant
•	Statut
•	Successions	/	Libéralités
•	Transmission	d’entreprise...

> 41€
HT

seulement !

Les	Cas	Pratiques
de L’AGEFI Actifs
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NOUVEAU ! Vient de paraître

Édi on	2012


